
Sécurise’RA, 
mettez vos pratiques RH 
sur la bonne voie
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DIRIGEANTS 
D'UNE TPE / PME 

Pour votre entreprise, 
quelle solution ?

Parce que vous êtes un acteur économique majeur, 
la Région Rhône-Alpes et Le Grand Lyon ont décidé de vous 
apporter un service personnalisé pour vous accompagner 
dans la gestion de vos ressources humaines.

/// Vous souhaitez :

	 Améliorer votre processus de recrutement, 		
	 intégrer et fidéliser vos salariés.

	 Identifier vos besoins en formation 
	 et développer les compétences 
	 de vos salariés.

	 Faire face à un changement organisationnel. 

	 Faciliter le dialogue social.

	 Anticiper les départs en retraite 
	 et la transmission des savoirs.



Vous bénéficiez  
de l’appui d’un Cabinet  
DE conseil spécialisé, 
auprès des TPE/PME,   
en gestion des  
Ressources Humaines

/// LES SERVICES SÉCURISE’RA :

 	 Le consultant intervient de façon souple 
	 et adaptable, en fonction de vos disponibilités 	
	 et de celles de votre équipe.

 	 Il fait des préconisations sur mesure, 
	 il construit avec vous les solutions  
	 et vous aide dans leur application.  

 	 L’animateur Sécurise’RA assure le suivi 
	 de l’ensemble de l’action et la coordination 	  
	 entre les différents partenaires.

/// Cette intervention 
entièrement prise en charge 
par la Région Rhône-Alpes 
avec le soutien du Grand Lyon 
ne nécessite aucune démarche 
administrative de votre part.

PARTICIPEZ  
À SÉCURISE’RA



ILS ONT FAIT APPEL à SÉCURISE’RA  :

 p Logiris
Entreprise d’affrètement    
« Dans le cadre de ce dispositif, Logiris a pu mettre 
en place une politique salariale et un intéressement 
pour ses salariés. 
Les dirigeants ainsi que les salariés sont très satisfaits 
des dispositions que nous avons prises et qui nous 
ont été conseillées par les intervenants. »

 p Victor Service
Entreprise d’aide à domicile
« Créée en juin 1999, elle connaît une croissance 
importante. Deux questions se posaient : comment 
recruter parmi les 30 CV reçus mensuellement tout 
en maintenant la qualité du service ? La collaboration 
avec le consultant régional a ainsi porté sur des outils 
de recrutement et de suivi professionnel. 
Par la suite, cette collaboration a permis à l’entreprise 
de construire un schéma permettant d’anticiper notre 
développement. »

 p JCN
Activité de commerce de gros
« PME en fort développement, nous avions besoin 
d’un audit en interne visant à redéfinir la mission 
de chacun dans l’entreprise et à améliorer la trans-
mission des informations entre les différents services. 
Mission accomplie grâce au dispositif Sécurise’RA  
qui a permis une approche méthodique et objective 
encadrée par un intervenant externe qualifié sachant 
impliquer le groupe pour des résultats au quotidien 
concrets et efficaces. »
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Le dispositif SÉCURISE’RA  
est porté par :
Maison de l'Emploi 
et de la Formation de Lyon, 
107-109, boulevard Vivier-Merle 
69438 Lyon cedex 03

/// CONTACT
Gilles Malandrin 
04 78 60 81 82
gilles.malandrin@mdef-lyon.fr



FICHE 
TECHNIQUE 

L'intervention Sécurise'ra  
peut concerner les axes suivants :

	 Le recrutement et l’intégration 
	 de nouveaux salariés

	 La lutte contre les discriminations 
	 à l’embauche

	 La mobilité des salariés et la promotion 
	 professionnelle et sociale

	 La gestion des âges 
	 et la transmission des savoirs

	 Les situations de précarité  
	 que sont l’intérim et le temps partiel  
	 non choisi

	 L’accompagnement des mutations 
	 des entreprises

À qui s’adresse cette aide ?

Cet appui s’adresse aux entreprises du secteur privé, 
présentes en Rhône-Alpes et répondant à la définition 
communautaire de la PME (moins de 250 salariés, 
chiffre d’affaires inférieur à 50 millions d’euros,  
total de bilan inférieur à 43 millions d’euros).

Quelle aide ?

La Région assurera, avec le soutien du Grand Lyon, 
l’intégralité de la prise en charge des coûts de conseil 
et d’accompagnement individuel et collectif  
selon les modalités suivantes :

	 Les actions individuelles pourront intégrer  
	 deux phases :

	  phase de diagnostic et de recommandations  
		  (1 à 3 jours),

	  phase d’assistance à la mise en œuvre 
		  de la démarche proposée (2 à 8 jours).

	 Les actions collectives réuniront plusieurs  
	 entreprises mobilisées sur un même enjeu RH  
	 dans un cadre budgétaire au cas par cas.
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Prendre contact avec l'animateur, celui-ci assure l'ensemble des démarches 
et l'interface entre les différents acteurs.

COMMENT PROCÉDER ?

/// Isabelle Bellevergue
Comité de Bassin d’Emploi Lyon-Sud
Immeuble Écran Entrée Nord,  
12, rue Gambetta - 69190 Saint-Fons
04 72 89 15 21 / 06 64 20 12 10
i-bellevergue@cbe-lyon-sud.com

/// Véronique Bourgeois
Techlid
185, allée des Cyprès 
69760 Limonest
04 72 17 03 33
v.bourgeois@techlid-lyon.com
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/// Gilles Malandrin
Maison de l'Emploi  
et de la Formation de Lyon, 
107-109, boulevard Vivier-Merle
69003 Lyon
04 78 60 81 82
gilles.malandrin@mdef-lyon.fr

/// Valérie Véricel
Comité de Bassin d’Emploi Lyon-Sud
Immeuble Écran Entrée Nord,  
12, rue Gambetta - 69190 Saint-Fons
04 72 89 15 21 / 06 68 74 01 02
v-battesti@cbe-lyon-sud.com
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